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QUELS DÉCHETS  
DÉPOSER ?
La déchetterie intercommunale vous permet 
de déposer de nombreux types de déchets,  
triés par catégorie afin de favoriser leur 
valorisation et leur recyclage.

Vous pouvez y apporter :
• Appareils électriques et électroniques
• Articles de sport et de loisirs
• Batteries
• Bois
• Cartons d’emballage
• �Déchets dangereux :  

peinture, bombe aérosol…
• Electroménager
• Encombrants
• Ferraille
• Gravats
• Huile alimentaire
• Huile de vidange
• Laine de verre
• Mobilier intérieur et extérieur
• Piles / accumulateurs
• Plaques de plâtre
• Pneus (véhicules légers)
• Végétaux
• Incinérables (déchets ultimes)

Les quantités d’apport sont limitées 
selon les types de déchets.

> �Retrouvez tous les détails  
dans le règlement intérieur,  
disponible sur place  
ou sur le site de la CCFU.

LES CHANGEMENTS D’HORAIRES ONT 
LIEU LORS DU PASSAGE NATIONAL 
AUX HEURES D’ÉTÉ ET D’HIVER.
LA DÉCHETTERIE EST FERMÉE LE 
DIMANCHE ET LES JOURS FÉRIÉS.
LE SAMEDI EST EXCLUSIVEMENT 
RÉSERVÉ AUX USAGERS 
PARTICULIERS.

HORAIRES D’OUVERTURE

BONNE NOUVELLE :
 VOS DÉCHETS ONT ENFIN  

 UNE NOUVELLE ADRESSE ! 

Parce que tout ne doit pas forcément 
finir à la benne, la déchetterie 
intercommunale intègre deux 
espaces innovants et solidaires :

LA ZONE DE RÉEMPLOI
Un espace dédié aux objets en bon 
état : petit mobilier, vaisselle, jouets, 
outils, décoration, électroménager 
fonctionnel…
Plutôt que de les jeter, déposez-les 
dans la zone de réemploi : ils seront 
proposés gratuitement à d’autres 
usagers.

LA MATÉRIAUTHÈQUE
Destinée aux matériaux de 
construction encore utilisables (bois, 
tuiles, carrelage, quincaillerie, etc.), 
la matériauthèque permet à chacun 
de trouver des matériaux de seconde 
main gratuitement.

OFFREZ UNE SECONDE VIE  
À VOS DÉCHETS !

 LE 1ER DÉCEMBRE 2025
OUVERTURE DE LA DÉCHETTERIE 

INTERCOMMUNALE FIER ET USSES

lundi

jeudi

mardi

vendredi

mercredi

samedi

13h30 - 18h30 été
13h30 - 17h30 hiver

9h - 12h / 
13h30 - 18h30
9h - 12h  / 
13h30 - 17h30

9h - 18h30 été
9h - 17h30 hiver

été

hiver

SITUÉE AU CŒUR DU TERRITOIRE,  
LA DÉCHETTERIE EST FACILEMENT  
ACCESSIBLE DEPUIS L’ENSEMBLE  

DES COMMUNES.
Déchetterie intercommunale  
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La Balme de Sillingy

Nouvelle 

adres
se



BIENVENUE À LA DÉCHETTERIE 
INTERCOMMUNALE FIER ET USSES !
Jusqu’à présent, vous déposiez vos déchets à la déchetterie d’Epagny  
Metz-Tessy gérée par le Grand Annecy et accessible aux habitants  
du territoite Fier et Usses.

À partir du 1er décembre, notre communauté de communes franchit 
une nouvelle étape avec  l’ouverture de sa propre déchetterie 
intercommunale, située au cœur du territoire sur  
la commune de La Balme de Sillingy, dans le secteur  
de la zone des Grandes Vignes.

Cet équipement de proximité, moderne  
et fonctionnel, a été conçu pour simplifier  
le quotidien, réduire les trajets et améliorer  
la valorisation des déchets.

DÉCHETTERIE EPAGNY - METZ-TESSY
Pour des raisons évidentes de proximité et afin d’éviter des déplacements 
inutiles, les habitants de la commune de Lovagny ainsi que ceux  
du secteur de Bromines sur la commune de Sillingy pourront au choix  
se déplacer dans notre nouvelle déchetterie intercommunale ou continuer  
à déposer leurs déchets à la déchetterie d’Epagny Metz-Tessy.

Cette mesure ne s’applique qu’aux habitants des deux secteurs  
mentionnés ci-dessus.
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CONDITIONS D’ACCÈS

La déchetterie intercommunale est réservée :

• �Aux particuliers résidant sur le territoire  
de la CCFU,

• �Aux professionnels implantés sur le territoire  
de la CCFU.

> �Pour éviter toute saturation du site liée  
à l’impossibilité d’évacuer les déchets  
le week-end, l’accès est interdit aux  
professionnels le samedi.

La CCFU remercie ses partenaires financiers

Le samedi  

est exclusivement 

réservé aux  

usagers particuliers.


